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RAPPORT DU COMITE SPECIAL CEARGE D'ERWETER SUR 
LRS PR~~I~~ES ISEUELI~~ APPRCT~T LES PROITS 
DE L*E- DU PEUPLE PALESTIIIEH ET DES AUTRES 

ARABES DES TERRITOIRRS OCCUPES 

la Commntion de G8nèv8 r8lativ8 i la protmtioa d88 
psrsoorus CiVil 80 tSSbp8 d8 gusrr8, du 12 aOÛt 1949 A/, 

d8 cosstatsr qu'Isr&l, puimass8 ocCup8mt8, 
bar&8 Sm C8888 daVSntdkg8 188 établissSUISatS d’8ns8ig=-nt drnr 18 

t8rritoir8 pal8stini8n occupé, 

B 188 rhlutioss du Cons8il d8 sécurité 605 (1967) du 
22 dhmbre 1967, 672 (1990) du 12 octobr8 1990, 673 (1990) du 24 octobr8 1990 
8t 661 (1990) du 20 déC8nrbr8 1990, 

v 88s propres résolutions 30179 G du 15 déC8mbr8 1983, 
3919s G du 14 déc8mbrs 1984, 401161 G du 16 décsmbr8 1965. 41163 G du 
3 dksmbre 1986, 421160 G du 8 décembr8 1987, 43121 du 3 novSmbt8 1988, 
43156 G du 

-- 

&/ 1Aations Uni88, w Tre, vol. 7S, lfo 973. 

91-37163 1778s (FI / . . . 



s des rapports pertinents du Secrétaire général r/, 

des décisions que le Conseil ericutif de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la rcierrce et la culture a 
adoptées au sujet de la situation de l'easeigaement et de la culture dans le 
territoire palestinierr occupé, . 

1. m que la Convention de Genève relative % la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, r'appligue au 
territoire palestinien occupé, y compris Jéruaahm, et aux autres territoires 
arabes occupés par Israiil depuis 1967; 

2. condarnns les politiques et pratiques israélienues dirigées contre 
les élèves, étudiants et enseignants palestioieus des écoles, uuiversités et 
autres établissements d'~aseigmment dans le tetritoire palestinien occupé, en 
particulier le tir à balles sur des élèves et étudfants sans défense, qui fait 
de nombreuses victimes; 

3. s la camp- israélienne systématique de répression et 
de fermeture, durant de longues périodes, d’un grand nombre d'universités, 
d'écoles et autres établissements d'enseigxmnpat et de formation 
ptofessioaeelle dans le twritoire palestioien occupé, qui limite et eutrave 
les activités universitaires pelestiniennes en towaetteet Ze choir des course 
des manuels et des programes d'enseignement, l'admission des étudiaats et la 
nomination des membres du corps'e~seiguaat au contrôle et à la supwvision des 
autorités militaires d'occupation, en violation flagrante de la quatrième 
Conventioa de Genèvet 

4. m qu'Israël, puissrrrce occupantm, se conforme aux dispositions 
de ladite Convention, rapporte toutes les mesures et décisions prises à 
l'encontre de tous les établissements d'enseigaenmnt, assure la liberté de Ces 
6tahlisseamntt et cesse kanédirtement d'entraver le bon foastiommmeat des 
universités. écoles et autres établissements d’saseignemeat$ 

5. Prit le Secrétaire général de lui présenter aussi tôt que possible, 
au plus tard au début de SQ quarante-septième session, un rapport SU: 
l'application de la présente résolution. 
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2f W19443, W21919 et Cort.1, W22472 et A/46/445. 


